	A ENVOYER SOUS ENVELOPPE FERMEE AU MEDECIN-CONSEIL

Article 7octies, § 2, de l’arrêté royal du 23 mars 1982 portant fixation de l'intervention personnelle des bénéficiaires 

ou de l'intervention de l'assurance soins de santé dans les honoraires pour certaines prestations

Conditions auxquelles un patient doit répondre pour entrer en ligne de compte pour la suppression 

de l’intervention personnelle pour les visites et les suppléments y afférents

effectués par un médecin généraliste agréé ou avec droits acquis.
Nom du patient : ………………………………………………………………………………………………..

Adresse du patient : ……………………………………………………………………………………………

Mutualité : ………………………………………………………………………………………………..……..

Numéro d’affiliation : ...…………………………………………………………………………………………

	Le bénéficiaire susvisé est un patient :

1° qui souffre d’une ou plusieurs affections irréversibles ;

2° dont l’évolution est défavorable, avec une détérioration sévère généralisée de sa situation physique/psychique ;

3° chez qui des interventions thérapeutiques et la thérapie revalidante n’influencent plus cette évolution défavorable ;

4° pour qui le pronostic de(s) affection(s) est mauvais et pour qui le décès est attendu dans un délai assez bref (espérance de vie de plus de 24 heures et de moins de trois mois) ;

5° ayant des besoins physiques, sociaux et spirituels importants nécessitant un engagement soutenu et long; le cas échéant, il est fait appel à des intervenants possédant une qualification spécifique et à des moyens techniques appropriés.

Signature du médecin généraliste                                                   Date

                                                                                                         Cachet




